
LE CNDH DANS LA PRESSE 
NATIONALE

  المجلس الوطني لحقوق الإنسان في
الوطنية الصحافة

1Conseil national des droits de 
l'Homme

Département communication
شعبة الإعلام والتواصل

11/08/2015



 

11/08/2015 47
Conseil national des droits de 

l'Homme

https://www.youtube.com/watch?v=GR46e0ElbJo
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Marruecos deporta al inmigrante de Sri Lanka que pasó 39 
días en un aeropuerto

Las autoridades de Marruecos deportaron hoy a Sri Lanka al inmigrante ceilanés Thambiappa Ariyanayagam
Siyanthan, tras pasar 39 días retenido en la zona de tránsito el Aeropuerto Mohamed V de Casablanca, 
informaron a Efe fuentes de la asociación Gadem de ayuda a los inmigrantes.

Siyanthan, de 34 años, fue introducido en un vuelo de la compañía Emirates hacia Dubai, donde hará escala 
para continuar en otro avión hacia Colombo.

El billete de avión ha sido al parecer pagado por las autoridades marroquíes, que no se han pronunciado 
públicamente sobre su caso.

Según Gadem, si el pasaporte de Siyanthan está en poder de la tripulación de Emirates (como se hace en 
ocasiones para dificultar una huida), su llegada a Sri Lanka será de inmediato advertida por la policía de su 
país.

El ceilanés llegó a Marruecos procedente de España, donde también se le había denegado el asilo, y había 
solicitado refugio en Marruecos por el riesgo de ser represaliado por el Gobierno de su país, que le acusa 
de pertenecer a la guerrilla de los Tigres de Liberación Tamil, lo que ya le ha costado una condena de cárcel.

Siyanthan huyó en 2011 de su país y llegó a Kenia, y posteriormente a España y a Marruecos, países estos 
dos últimos que no le permitieron la entrada.

Durante su estancia en el aeropuerto de Casablanca, su caso despertó el interés del Alto Comisionado de 
la ONU para los Refugiados (ACNUR) y del Consejo Nacional de Derechos Humanos (órgano oficial 
consultivo), que al final nada pudieron hacer por evitar su deportación.

Siyanthan había advertido a Efe de los riesgos que corría en caso de volver a su país: "Mi vida se acaba si 
vuelvo allí", había segurado.

http://www.eldiario.es/sociedad/Marruecos-inmigrante-Sri-Lanka-aeropuerto_0_418558747.html
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للمغرب مبادرة غير مسبوقة بقضايا الهجرة: الصبار

التي تخلد " يوم المهاجر"تظاهرة  أفراد الجالية المغربية المقيمة بالخارج الذين ينحدرون من عمالة أكادير إدا وتنان والمناطق المجاورة لها، اليوم الاثنين،أحيى 
".، وتحديات المستقبل االنجاحمسارات : المرأة المغربية المهاجرة "هذه السنة تحت شعار 

ا أفراد الجالية  ، في كلمة ألقاها بالمناسبة الأدوار المتميزة التيزلو، محمد اليزيد إداوتنانوسجل والي جهة سوس ماسة درعة عامل عمالة أكادير  يضطلع 
، وتحويل العملات المغربية من أجل خدمة القضايا الوطنية على مختلف الأصعدة، ومن ضمنها على الخصوص الدفاع عن الوحدة الترابية للمملكة

ا أفراد الجالية المغربية من طرف وذكر الوالي بالعناية التي يحظ.. ، والحفاظ على الهوية المغربية الأصيلة في بلاد المهجرالإستثماراتالصعبة، وإنعاش  ى 
ت اق بالاستقبالاالملك محمد السادس، ومن طرف مختلف المؤسسات والمصالح الإدارية المغربية سواء داخل الوطن أو خارجه، مستشهدا في هذا السي

ا بعض أفراد الجالية من طرف الملك، سواء في المناسبات الوطنية، أو أثناء زياراته للخارج، إضافة إلى خلق صصة في مؤسسات وطنية متخ التي يحظى 
.العناية بشؤون المهاجرين المغاربة ، ومن ضمنها إنشاء وزارة متخصصة في شؤون الهجرة

من أجل تطوير  الصبار، في كلمة مماثلة الجهود المبذولة من طرف المغرب الإنسان،محمدومن جهته، أبرز الكاتب العام للمجلس الوطني لحقوق 
نحو را للمهاجرين خاصة مقاربات مبتكرة للتعامل مع قضايا الهجرة، لا سيما بعدما أصبح المغرب بلد استقبال وإيواء للمهاجرين، بعد أن كان مصد

ا تزخر بالكفاءات المغربية ذات الخبرة العالية في مجالات عدة، من ضمنها الهيئات المنتخبة ، ومراكز ، والإدارات العموميةأوربا التي أصبحت بلدا
فريق حكومي للعمل على  وأشار الصبار إلى أنه بعد إصدار المجلس الوطني لحقوق الإنسان لتقريره حول الهجرة، تم تكليف.. البحث العلمي وغيرها

.بلورة سياسة جديدة للهجرة، مسجلا أن هذه المبادرة غير مسبوقة على صعيد العالم العربي والاسلامي

 نحو الخارج، حيث وقدم الأستاذ الباحث حسن مجدي، من جامعة ابن زهر بأكادير، عرضا حول أهم المميزات التي طبعت الهجرة النسائية المغربية
منها  لك أشكالا مختلفةأشار في هذا السياق إلى أن البداية كانت من أجل التجمع الأسري لأفراد الجالية في بداية عقد الثمانينيات، لتتخذ بعد ذ

ية المتواصلة لظاهرة ودعا إلى العمل من أجل ضبط هذه الدينام.. الهجرة الموسمية، والهجرة الذاتية للنساء، وكذلك الهجرة من أجل التحصيل العلمي
مل ، وربطها بالظروف والعواالهجرة النسائية وذلك من خلال رصد مختلف القوانين والتشريعات التي صدرت عن الدول الأوربية بخصوص تقنين الهجرة

.المغربية المحلية التي تحرك هجرة المغربيات، ومن تم يمكن صياغة رؤية واقعية للتعامل البناء والسليم مع ظاهرة الهجرة النسائية

ية، وفي اء عطلهم السنو من جهة أخرى، شكل هذا اللقاء فرصة لأفراد الجالية المغربية المقيمة بالخارج لعرض جانب من المشاكل التي يعانون منها أثن
..  لية في أرض الوطنيرة لإقامة أفراد الجامقدمتها القضايا المتعلقة بالعقار والتي ترتبط في جزء كبير منها بتعدد المساطر القانونية، وإكراهات الفترة القص

الية، ومن ضمنها نية لأبناء الجكما طالب المتدخلون من أفراد الجالية المغربية في الخارج بإعطاء مزيد من الاهتمام للجوانب المرتبطة بصيانة الهوية الوط
.تعلم لغة الوطن الأم ، والحفاظ على العقيدة الدينية المبنية على الاعتدال والوسطية

http://www.enewsna.com/mo-ar/Procces/Show?NewsId=2453
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ة على الأدوار المتميزة التي يضطلع بها مغاربة الخارج من أجل خدمة القضايا الوطنيالوقوف 
رب لتطوير مقاربات مبتكرة الصبار يبرز الجهود المبذولة من طرف المغ' يوم المهاجر'أفراد الجالية المغربية المتحدرون من منطقة أكادير يحيون تظاهرة 

للتعامل مع قضايا الهجرة
ا أفراد الجالية ، في كلمة ألقاها بالمناسبة، الأدوار المتميزة التي يزلو، محمد اليزيد إداوتنانوالي جهة سوس ماسة درعة عامل عمالة أكادير سجل  ضطلع 

ة، وتحويل العملات المغربية من أجل خدمة القضايا الوطنية على مختلف الأصعدة، من ضمنها، على الخصوص، الدفاع عن الوحدة الترابية للمملك
.  الصعبة، وإنعاش الاستثمارات، والحفاظ على الهوية المغربية الأصيلة في بلاد المهجر

ا أفراد الجالية المغربية من طرف جلالة الملك محمد السادس، ومن طرف مختلف المؤسسات ية المغربية، والمصالح الإدار  وذكر الوالي بالعناية التي يحظى 
ا بعض أفراد الجالية من طرف جلالة الم ات لك، سواء في المناسبسواء داخل الوطن أو خارجه، مستشهدا في هذا السياق بالاستقبالات التي يحظى 
تخصصة منها إنشاء وزارة مالوطنية، أو أثناء زياراته للخارج، إضافة إلى خلق مؤسسات وطنية متخصصة في العناية بشؤون المهاجرين المغاربة، ومن ض

.في شؤون الهجرة
ت ب لتطوير مقاربامن جهته، أبرز الكاتب العام للمجلس الوطني لحقوق الإنسان، محمد الصبار، في كلمة مماثلة، الجهود المبذولة من طرف المغر 
التي  ن، خاصة نحو أوروبامبتكرة للتعامل مع قضايا الهجرة، سيما بعدما أصبح المغرب بلد استقبال وإيواء للمهاجرين، بعد أن كان مصدرا للمهاجري
ا تزخر بالكفاءات المغربية ذات الخبرة العالية في مجالات عدة، من ضمنها الهيئات المنتخبة، والإدارات ال بحث العلمي عمومية، ومراكز الأصبحت بلدا

.وغيرها
مل على بلورة سياسة وأشار الصبار إلى أنه بعد إصدار المجلس الوطني لحقوق الإنسان لتقريره حول الهجرة، تم تكليف فريق حكومي للع

.جديدة للهجرة، مسجلا أن هذه المبادرة غير مسبوقة على صعيد العالم العربي والإسلامي
هذا  ارج، حيث أشار فيوقدم الباحث حسن مجدي، من جامعة ابن زهر بأكادير، عرضا حول أهم المميزات التي طبعت الهجرة النسائية المغربية نحو الخ
الموسمية،  تلفة منها الهجرةالسياق إلى أن البداية كانت من أجل التجمع الأسري لأفراد الجالية في بداية عقد الثمانينيات، لتتخذ بعد ذلك أشكالا مخ

.والهجرة الذاتية للنساء، وكذلك الهجرة من أجل التحصيل العلمي
ول التي صدرت عن الد ودعا إلى العمل من أجل ضبط هذه الدينامية المتواصلة لظاهرة الهجرة النسائية، من خلال رصد مختلف القوانين والتشريعات

لبناء والسليم رؤية واقعية للتعامل ا الأوروبية بخصوص تقنين الهجرة، وربطها بالظروف والعوامل المحلية التي تحرك هجرة المغربيات، ومن ثمة يمكن صياغة
.مع ظاهرة الهجرة النسائية المغربية

ية، وفي اء عطلهم السنو من جهة أخرى، شكل هذا اللقاء فرصة لأفراد الجالية المغربية المقيمة بالخارج لعرض جانب من المشاكل التي يعانون منها أثن
.الية في أرض الوطنيرة لإقامة أفراد الجمقدمتها القضايا المتعلقة بالعقار، والتي ترتبط في جزء كبير منها بتعدد المساطر القانونية، وإكراهات الفترة القص

لية، ومن ضمنها نية لأبناء الجاكما طلب المتدخلون من أفراد الجالية المغربية في الخارج بإعطاء مزيد من الاهتمام للجوانب المرتبطة بصيانة الهوية الوط
.تعلم لغة الوطن الأم، والحفاظ على العقيدة الدينية المبنية على الاعتدال والوسطية

لقاء تواصلي بكلميم مع أفراد الجالية المغربية المقيمة بالخارج
يومهم الوطني، الذي يقام هذه احتضنت مدينة كلميم، أمس الاثنين، لقاء تواصليا مع أفراد الجالية المغربية المقيمة بالخارج، احتفاء ب -) و م ع(كلميم 

".مسارات النجاح وتحديات المستقبل: المرأة المغربية المهاجرة"السنة تحت شعار 
اسبة غشت من كل سنة، من وتشكل هذه التظاهرة، التي دأبت الوزارة المكلفة بالمغاربة المقيمين بالخارج وشؤون الهجرة على تنظيمها في العاشر من

ليات الاقتصادية هاجرين ومختلف الفعاللاحتفال بالمهاجر المغربي ولتوطيد الروابط بين المغاربة المقيمين بالخارج وبلدهم الأم، وخلق فضاء للحوار بين الم
.والاجتماعية
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ذا اليوم الوطني الذي يبنريباكوالي جهة كلميم السمارة عامل إقليم كلميم، محمد وأبرز  تزامن مع احتفالات الشعب ، في كلمة بالمناسبة أن الاحتفاء 
م  موانتالمغربي بذكرى عيد العرش المجيد يشكل مناسبة للتواصل مع أفراد الجالية المقيمة بالخارج والاستماع لانشغالا والبحث عن الحلول الممكنة  ظارا

.لها
قتصادية عزيز الدينامية الاوذكر في هذا السياق بالعناية الخاصة التي يوليها جلالة الملك لهذه الجالية وبالدور الذي تضطلع به هذه الشريحة في ت

.والاجتماعية التي يشهدها بلدها الأصلي
 هذا الإطار إلى الخلية يادين، مشيرا فيوأكد والي الجهة على تجند كافة المصالح الإدارية والتقنية لتقديم المساعدة لأفراد الجالية المقيمة بالخارج في جميع الم

مهم والتعامل معها طبقا للتعليمات الملكية السامية لصاح .د السادسب الجلالة الملك محمالتي تم إحداثها على مستوى الولاية لدراسة القضايا التي 
م والتأكيد مجددا على ا يق بالوطن رتباطهم الوثوشكل هذا اللقاء، الذي حضره عدد من رؤساء المصالح الخارجية، مناسبة لأفراد الجالية لطرح انشغالا

.الأم وتجندهم الدائم للمساهمة في مسلسل التنمية والدفاع عن القضايا الوطنية وفي مقدمتها الوحدة الترابية للمملكة
ت التي تقدمها خلاله استعراض الخدما وتم بمناسبة الاحتفال باليوم الوطني للجالية المغربية المقيمة بالخارج، تنظيم معرض بمركز الاستقبال والندوات تم

دابير التي يتم  توضيحات حول التالمؤسسات والقطاعات المعنية لفائدة المغاربة المقيمين بالخارج وفرص الاستثمار المتاحة في العديد من المجالات، وتقديم
ا لأرض الوطن .  اتخاذها لتسهيل الإجراءات والمعاملات التي تحتاج إليها هذه الجالية خلال زيار

http://www.maghress.com/almaghribia/199559

                             7 / 33



 

11/08/2015 6
Conseil national des droits de 

l'Homme

استرجاع وادي الذهبذكرى 
لكويرة والعرش غشت لاسترجاع إقليم وادي الذهب حدثا متجددا يعكس قيم الوفاء والولاء المتأصل بين ساكنة جهة وادي الذهب ا 14ذكرى تعتبر 

.العلوي المجيد
هوي للاستثمار متدخلون خلال يوم دراسي نظمته جمعية الجهوية المتقدمة والحكم الذاتي بجهة وادي الذهب الكويرة يوم الأحد بالمركز الجوأكد 

.عن ثغوره ووحدة أراضيه ةباستماتبالداخلة أن الوقائع التاريخية تبرز مدى محاولات المغرب الحثيثة وحتى وهو تحت سلطة الحماية من أجل الدفاع 
نة في ذكرى استرجاع قيم المواط"خلال هذا اللقاء المنظم في إطار احتفال الشعب المغربي بذكرى استرجاع إقليم وادي الذهب تحت شعار وأوضحوا 

 14لملكي بالرباط يوم أن أبناء إقليم وادي الذهب جددوا البيعة لجلالة المغفور له الحسن الثاني في القصر ا" إقليم وادي الذهب إلى حظيرة الوطن
.نونيةعية الدينية والتاريخية والقاوفي ذلك تجسيد لإرادة أبناء هذا الإقليم في التشبث بالوحدة الوطنية معتزين بقيم الانتماء والوفاء للشر   1979غشت 
يعة عكست حقيقة هذا الوفاء وميلود بلقاضي على أن مضامين وثيقة الب البلعمشيوعبد الفتاح  الصبريالاساتذة عبد الفتاح الفاتحي والحو وشدد 

في العلن  كانت تحاك والولاء والتشبث بالوحدة الوطنية والترابية ورغبة واضحة لإرادة وطنية صادقة لإفشال كل المناورات والمؤامرات والدسائس التي
.والخفاء ضد المغرب واستكمال وحدته الترابية

لخدمات الصحية 4ها تطوير اإلى أن إقليم وادي الذهب وبعد استرجاعه إلى حظيرة الوطن شهد مسيرة تنموية شاملة همت البنية التحتية من بينوأشاروا 
.وأوربايقيا في المنطقة جعل من مدينة الداخلة مدينة للربط القاري بين إفر  مهيكلةوالاجتماعية فضلا عن افتتاح مشاريع اقتصادية 

ا يجبقيم الوطنية التي تقوت بفعل التلاحم مع العرش والتي كرست الإجماع المغربي على ضرورة استكمال الوحدة الوطنيولأن  أن  ة يقول المتدخلون فإ
.ماعية المقبلةا بعد الانتخابات الج تتعزز بقيم المواطنة التي تقتضي اليوم انخراط كل الفئات المجتمعية في مشروع الجهوية المتقدمة التي يبدأ العمل

ا إلى الوطن تعيش مسارا تنمويا قويا حيث تشكل تنمية الأقاليم الجنوبية وتحصين الوحدةوأبرزوا  كافة   الترابية للمملكة أولوية في أن المنطقة منذ عود
غربية والتي لقيت دعما م تحت السيادة المالخطب الملكية السامية وزياراته المتعددة للأقاليم الجنوبية ومبادرته الشجاعة المتمثلة في الحكم الذاتي لهذه الأقالي

اصة بالنسبة لشباب المتدخلون في هذا السياق على ضرورة استنباط الدرس واستخلاص العبر خوأكد . دوليا متناميا كمبادرة واقعية وذات مصداقية
.ربيةوية الإسلامية المغاليوم للاطلاع على صفحات مشرقة من ملاحم وبطولات العرش العلوي المجيد ودفاع قبائل الصحراء عن الوحدة الترابية واله

مستوى دعم وتطوير وتنمية  أن هذه الذكرى مناسبة تستدعي التأمل في واقع منطقة وادي الذهب والأدوار الكفيلة بتعزيز دور هذه الجهة علىواعتبروا 
.الإفريقي موقعها ليس فقط على المستوى الداخلي ولكن أيضا على مستوى إشعاع المغرب في محيطه الإقليمي خصوصاً في المجال

ادي الذهب كفيل بأن يجعل والأدب والفن واللباس ومجمل العادات والتقاليد وأيضا الامتداد القبلي لساكنة و " البيظانثقافة "في هذا الصدد أن وأضافوا 
.منها فاعلا قويا ضمن استراتيجية البعد الإفريقي للسياسة الخارجية للمغرب

اعل في هذا العمق الحيوي إلى تعزيز الدبلوماسية الثقافية وتكريسها لتحقيق هذه الأهداف باعتبارها مدخلا من مداخل الإشعاع والجذب والتفودعوا 
.  خصوصا أن منطقة وادي الذهب هي نقطة تماس واقعية وحضارية للمغرب مع المجال الإفريقي ومنطقة الساحل والصحراء

الحقوقية وعلى رأسها إلى أن الإطارات الدستورية والتشريعية والمؤسساتية خاصة منها المعنية بالتنمية وبالإصلاحات السياسية و وأشاروا 
ا أن تؤهل هذه المنطقة أكثر من غيرها ل المجلس الوطني لحقوق الإنسان لاستفادة من الحق في والمجلس الاقتصادي والاجتماعي والبيئي من شأ

لمؤهلات الاقتصادية والسياحية المتدخلون أن الإصلاحات العميقة التي عرفتها المنطقة في شتى الميادين شكلت أرضية صلبة نحو استثمار اوأكد .التنمية
جنوب  -ة المغربية جنوبنحو علاقات المملك" منصة انطلاق"والفلاحية والصيد البحري من أجل تحقيق النموذج التنموي المعلن وتمكينه من لعب دور 

.من جهة بالإضافة إلى تعزيز الموقع التفاوضي للمغرب في دعم الطرح الوطني دوليا حول نزاع الصحراء من جهة ثانية

http://www.maroc.ma/ar/%D8%B0%D9%83%D8%B1%D9%89-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%B1%D8%AC%D8%A7%D8%B9-
%D9%88%D8%A7%D8%AF%D9%8A-%D8%A7%D9%84%D8%B0%D9%87%D8%A8/%D8%A3%D8%AE%D8%A8%D8%A7%D8%B1
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”يوم المهاجر“عمالة أكادير يحييون مهاجرو 

التي تخلد ” يوم المهاجر“ظاهرة ، تاليوم،الاثنينأفراد الجالية المغربية المقيمة بالخارج الذين ينحدرون من عمالة أكادير إدا وتنان والمناطق المجاورة لها أحيى 
.”، وتحديات المستقبل االنجاحمسارات : المرأة المغربية المهاجرة “هذه السنة تحت شعار 

ا أفراد الجالية  ، في كلمة ألقاها بالمناسبة الأدوار المتميزة التيزلو، محمد اليزيد إداوتنانوسجل والي جهة سوس ماسة درعة عامل عمالة أكادير  يضطلع 
، وتحويل العملات المغربية من أجل خدمة القضايا الوطنية على مختلف الأصعدة، ومن ضمنها على الخصوص الدفاع عن الوحدة الترابية للمملكة

.، والحفاظ على الهوية المغربية الأصيلة في بلاد المهجرالإستثماراتالصعبة، وإنعاش 
ا أفراد الجالية المغربية من طرف  الملك محمد السادس، ومن طرف مختلف المؤسسات والم غربية سواء صالح الإدارية الموذكر الوالي بالعناية التي يحظى 

ا بعض أفراد الجالية من طرف جلالة الملك س طنية، واء في المناسبات الو داخل الوطن أو خارجه، مستشهدا في هذا السياق بالاستقبالات التي يحظى 
 اء وزارة متخصصة فيأو أثناء زياراته للخارج، إضافة إلى خلق مؤسسات وطنية متخصصة في العناية بشؤون المهاجرين المغاربة ، ومن ضمنها إنش

.شؤون الهجرة
المغرب من أجل  ومن جهته، أبرز الكاتب العام للمجلس الوطني لحقوق الإنسان، محمد الصبار، في كلمة مماثلة الجهود المبذولة من طرف

ن كان مصدرا للمهاجرين ، لا سيما بعدما أصبح المغرب بلد استقبال وإيواء للمهاجرين، بعد أتطوير مقاربات مبتكرة للتعامل مع قضايا الهجرة
ا تزخر بالكفاءات المغربية ذات الخبرة العالية في مجالات عدة، من ضمنها الهيئات ا العمومية،  لمنتخبة، والإداراتخاصة نحو أوربا التي أصبحت بلدا

.ومراكز البحث العلمي وغيرها
ى بلورة سياسة جديدة وأشار الصبار إلى أنه بعد إصدار المجلس الوطني لحقوق الإنسان لتقريره حول الهجرة، تم تكليف فريق حكومي للعمل عل

.للهجرة، مسجلا أن هذه المبادرة غير مسبوقة على صعيد العالم العربي والاسلامي
 نحو الخارج، حيث وقدم الأستاذ الباحث حسن مجدي، من جامعة ابن زهر بأكادير، عرضا حول أهم المميزات التي طبعت الهجرة النسائية المغربية

منها  لك أشكالا مختلفةأشار في هذا السياق إلى أن البداية كانت من أجل التجمع الأسري لأفراد الجالية في بداية عقد الثمانينيات، لتتخذ بعد ذ
.الهجرة الموسمية، والهجرة الذاتية للنساء، وكذلك الهجرة من أجل التحصيل العلمي

 عات التي صدرت عنودعا إلى العمل من أجل ضبط هذه الدينامية المتواصلة لظاهرة الهجرة النسائية وذلك من خلال رصد مختلف القوانين والتشري
مل البناء ياغة رؤية واقعية للتعاالدول الأوربية بخصوص تقنين الهجرة، وربطها بالظروف والعوامل المحلية التي تحرك هجرة المغربيات، ومن تم يمكن ص

.والسليم مع ظاهرة الهجرة النسائية المغربية
ية، وفي اء عطلهم السنو من جهة أخرى، شكل هذا اللقاء فرصة لأفراد الجالية المغربية المقيمة بالخارج لعرض جانب من المشاكل التي يعانون منها أثن

.لية في أرض الوطنيرة لإقامة أفراد الجامقدمتها القضايا المتعلقة بالعقار والتي ترتبط في جزء كبير منها بتعدد المساطر القانونية، وإكراهات الفترة القص
الية، ومن ضمنها نية لأبناء الجكما طالب المتدخلون من أفراد الجالية المغربية في الخارج بإعطاء مزيد من الاهتمام للجوانب المرتبطة بصيانة الهوية الوط

.تعلم لغة الوطن الأم ، والحفاظ على العقيدة الدينية المبنية على الاعتدال والوسطية

http://machahid.info/?p=45576
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"يوم المهاجر"جالية أغادير في الخارج تُحيي الاثنين تظاهرة 

التي تخلد هذا " يوم المهاجر"ظاهرة أفراد الجالية المغربية المقيمة في الخارج الذين ينحدرون من عمالة أغادير إدا وتنان والمناطق المجاورة لها، الاثنين، تأحيى 
".المرأة المغربية المهاجرة، مسارات النجاح، وتحديات المستقبل"العام تحت شعار 

ا أفراد الجالية  ، في كلمة ألقاها بالمناسبة الأدوار المتميزة التيزلووالي جهة سوس ماسة درعة عامل عمالة أغادير إدا وتنان، محمد اليزيد وبين  يضطلع 
، وتحويل العملات المغربية من أجل خدمة القضايا الوطنية على مختلف الأصعدة، ومن ضمنها على الخصوص الدفاع عن الوحدة الترابية للمملكة

.الصعبة، وإنعاش الاستثمارات، والحفاظ على الهوية المغربية الأصيلة في بلاد المهجر
ا أفراد الجالية المغربية من طرف الملك محمد السادس، ومن طرف مختلف المؤسسات والموذكّر  سواء  صالح الإدارية المغربيةالوالي بالعناية التي يحظى 

ا بعض أفراد الجالية من طرف الملك سواء في أو المناسبات الوطنية،  داخل الوطن أو خارجه، مستشهدا في هذا السياق بالاستقبالات التي يحظى 
ن زارة متخصصة في شؤو أثناء زياراته للخارج، إضافة إلى خلق مؤسسات وطنية متخصصة في العناية بشؤون المهاجرين المغاربة، ومن ضمنها إنشاء و 

.الهجرة
طوير مقاربات مبتكرة الكاتب العام للمجلس الوطني لحقوق الإنسان، محمد الصبار، في كلمة مماثلة الجهود المبذولة من طرف المغرب من أجل توأبرز 

التي صوصًا نحو أوروبا للتعامل مع قضايا الهجرة، لا سيما بعدما أصبح المغرب بلد استقبال وإيواء للمهاجرين، بعد أن كان مصدراً للمهاجرين، خ
ا تزخر بالكفاءات المغربية ذات الخبرة العالية في مجالات عدة، من ضمنها الهيئات المنتخبة، والإدارات ال بحث العلمي عمومية، ومراكز الأصبحت بلدا

.وغيرها
مل على بلورة سياسة الصبار إلى أنه بعد إصدار المجلس الوطني لحقوق الإنسان لتقريره حول الهجرة، تم تكليف فريق حكومي للعوأشار 

.جديدة للهجرة، لافتًا إلى أن هذه المبادرة غير مسبوقة على صعيد العالم العربي والإسلامي
بية نحو الخارج، حيث في أغادير، عرضا حول أهم المميزات التي طبعت الهجرة النسائية المغر " ابن زهر"الأستاذ الباحث حسن مجدي، من جامعة وقدم 

، منها ك أشكالاً مختلفةأشار في هذا السياق إلى أن البداية كانت من أجل التجمع الأسري لأفراد الجالية في بداية عقد الثمانينات، لتتخذ بعد ذل
.الهجرة الموسمية، والهجرة الذاتية للنساء، وكذلك الهجرة من أجل التحصيل العلمي

عات التي صدرت عن إلى العمل من أجل ضبط هذه الدينامية المتواصلة لظاهرة الهجرة النسائية وذلك من خلال رصد مختلف القوانين والتشريودعا 
امل البناء ياغة رؤية واقعية للتعالدول الأوروبية بخصوص تقنين الهجرة، وربطها بالظروف والعوامل المحلية التي تحرك هجرة المغربيات، ومن ثم يمكن ص

.والسليم مع ظاهرة الهجرة النسائية المغربية
القضايا  لسنوية، وفي مقدمتهاهذا اللقاء فرصة لأفراد الجالية المغربية المقيمة في الخارج لعرض جانب من المشاكل التي يعانون منها أثناء عطلهم اوشكل 

.الية في أرض الوطنالمتعلقة بالعقار والتي ترتبط في جزء كبير منها بتعدد المساطر القانونية، وإكراهات الفترة القصيرة لإقامة أفراد الج
ضمنها تعلم  ة لأبناء الجالية، ومنالمتدخلون من أفراد الجالية المغربية في الخارج بإعطاء مزيد من الاهتمام للجوانب المرتبطة بصيانة الهوية الوطنيوطالب 

.لغة الوطن الأم، والحفاظ على العقيدة الدينية المبنية على الاعتدال والوسطية

http://www.almaghribtoday.net/country/agadir/%D8%AC%D8%A7%D9%84%D9%8A%D8%A9-%D8%A3%D8%BA%D8%A7%D8%AF%D9%8A%D8%B1-
%D9%81%D9%8A-%D8%A7%D9%84%D8%AE%D8%A7%D8%B1%D8%AC-%D8%AA%D9%8F%D8%AD%D9%8A%D9%8A-
%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%AB%D9%86%D9%8A%D9%86-%D8%AA%D8%B8%D8%A7%D9%87%D8%B1%D8%A9-%D9%8A%D9%88%D9%85-
%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%87%D8%A7%D8%AC%D8%B1.html
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الحسناوي كاد يفقد حياته بسبب اختناقه من دخان مجهول المصدرمصطفى 

قد تعرضوا للاختناق قبيل  أن أربعة معتقلين من بينهم مصطفى الحسناوي": "الفيسبوك"صفحة الدفاع عن الصحفي مصطفى الحسناوي في نشرت 
".لقنيطرةبعد تسرب دخان خانق مجهول المصدر للزنازين بالحي المعتقل فيه داخل السجن المركزي ل 2015غشت  9آذان مغرب أمس الأحد 

لسرعة من حيث تم إخراجهم على وجه ا"وأن تدخلا سريعا من طرف حراس السجن أسهم في إنقاذ أرواح المعتقلين، حسب منشور الصفحة، 
"  دال"ه الانفرادية بحي زنازينهم فور سماعهم صرخات الاستغاثة؛ في حين تم نقل الحسناوي الذي كانت حالته أخطر للمصحة، وقد أعيد إلى زنزانت

".ساعات بعد إنعاشه
يار كبير في حي "وأشار المنشور  ان به سابقا، وذلك يوم الذي ك" جيم"إلى أنه تم نقل الحسناوي لهذا الحي المخصص أصلا للعقوبات منذ أن وقع ا

".2015يونيو  27رمضان الموافق  10السبت 
تستجيب لأبسط  سجناء في هذا الحي الخاص للعقوبات وضعية استثنائية وتحت حراسة مشددة في زنزانة خاصة لا 6الحسناوي يعيش رفقة "وبحسبه فـ

نت زنزانته ووعدته من أعضائها الأستاذ عبد الحق الدوق زارت الحسناوي وعايالمجلس الوطني لحقوق الإنسان الشروط الصحية بشهادة لجنة عن 
هداف أيام، لتأتي حادثة الاختناق هذه لتؤكد كل التخوفات من احتمالية است 10للعمل على تغيير الوضعية، لكن شيء من ذلك حدث بعد مرور 

!!".حياته بعد استهداف صحته

http://howiyapress.com/index.php/accidents/12558-10041.html
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ربية وتطالب تدق ناقوس الخطر حول أوضاع المعتقلين المضربين عن الطعام بالسجون المغ ”AMDH”الـ
بتدخل عاجل لإنقاذ حياتهم

بين عن الطعام بعدد من الجمعية المغربية لحقوق الإنسان رئيس الحكومة عبدالإله بنكيران بالتدخل العاجل من أجل فتح الحوار مع المضر طالبت 
م .السجون المغربية إنقاذا لحيا

رئيس المجلس الوطني اط، ودعت الجمعية في رسالة مفتوحة موجهة أيضا إلى وزير العدل والحريات، المندوبية الوزارية المكلفة بحقوق الإنسان بالرب
، بشأن ما يتعرض له فتح تحقيق عاجل واتخاذ المتعين“بنسخة منها، إلى ” أزواد نيوز“والمندوب العام لإدارة السجون، توصلت  لحقوق الإنسان

و المهينة، ة أو اللاإنسانية أهؤلاء المعتقلون من ممارسات تشكل انتهاكا صريحا لاتفاقية مناهضة التعذيب وغيره من ضروب المعاملة أو العقوبة القاسي
.”وللقواعد النموذجية الدنيا لمعاملة السجناء

:نص الرسالة كاملا

عاجل جدا
إلى السادة

رئيس الحكومة ــ رئاسة الحكومة ــ الرباط
وزير العدل والحريات ــ وزارة العدل والحريات ــ الرباط

المندوب الوزاري ــ المندوبية الوزارية المكلفة بحقوق الإنسان ــ الرباط
رئيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان ــ المجلس الوطني لحقوق الإنسان ــ الرباط

المندوب العام لإدارة السجون ــ المندوبية العامة لإدارة السجون ــ الرباط

م: الموضوع .طلب التدخل العاجل من أجل فتح الحوار مع المضربين عن الطعام بعدد من السجون إنقاذا لحيا
تحية طيبة وبعد،

 علق الأمر بمعتقلي ماتتابع الجمعية المغربية لحقوق الإنسان بقلق كبير ما تشهده عدد من السجون من خوض إضرابات لامحدودة عن الطعام، ويت
م تنذر بوقوع فواجع أخرى، قد تنضاف إلى 2 تولاليسمى بالسلفية الجهادية والمعتقلين الطلبة بسجن   بمكناس، خاصة بعدما أصبحت حالا

يق لتحديد المسؤوليات حالات الوفيات بسبب الإضراب؛ مثل أحمد ميلودي، ومحمد بن الجيلالي ومصطفى مزياني، الذين لم يفتح لحد الآن التحق
م .بخصوص وفا

ا الجمعية المغربية لحقوق الإنسان في :ويمكن جرد أهم الحالات التي توصلت 
العربي،  آيت ، ياسينأهموش، حسن الصغيري، سفيان الحمري، محمد بلعياشيحمزة قباج، زهير : بمكناس وهم 2 تولالحالة الطلبة المعتقلين بسجن  –
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 ، لليوم التاسع والثلاثين من أجل تمتيعهم بكافة2015يونيو 30، الذين يخوضون معركة الأمعاء الفارغة، منذ السراطيالعروسي، مصطفى عمر 
رتكبيها لمحلية ومساءلة محقوقهم وفي مقدمتها إطلاق سراحهم الفوري، وكذا وقف الاعتداءات المتكررة التي يتعرضون لها على أيدي الإدارة السجنية ا

م الصحية، خصوصا الطالب مصطفى  مد الخامس، منذ يوم ، الموجود حاليا بمستشفى محالسراطيجنائيا؛ وهي الوضعية التي تدهورت معها حالا
احترامها في الشرعة  ؛ مما ينذر بتهديد حقهم في الحياة وحقهم في السلامة البدنية والأمان الشخصي، المنصوص على ضرورة2015يوليوز  28الثلاثاء 

.الدولية لحقوق الإنسان
، ؛ حيث يطالب بتقريبه من أسرته بالدار البيضاء2015يوليوز  16المضرب عن الطعام بشكل مفتوح، منذ  ادبيشحالة المعتقل صلاح الدين  –

.سنة، واحتجاجا منه على الوضعية المزرية التي يعيشها بالسجن المحلي ببنسليمان 80خاصة من أمه البالغة من العمر 
، للمطالبة بترحيله إلى سجن 2015يوليوز23حالة المعتقل عبد العزيز اليونسي الموجود بسجن تازة، الذي يخوض إضرابا مفتوحا عن الطعام، منذ  –

.وجدة قصد تقريبه من أسرته
، 2015يوليوز  22ساعة، يوم الأربعاء  48، اللذين خاضا إضرابا إنذاريا عن الطعام لمدة الدوراسيوعبد الكريم  الخماريحالة المعتقلين سفيان  –

ناية بمكناس، وللمطالبة بكافة حقوقهما، وبتوفير الع 1 تولالاحتجاجا على الإهمال الطبي، والوضع الكارثي غير الحقوقي الذي يعيشانه داخل سجن 
ما يعانيان من أمراض مزمنة .الصحية وإخضاعهما للعلاج، خاصة أ

ملول بأكادير، للمطالبة  آيت، بسجن 2015-07-22، الذي يخوض إضرابا مفتوحا عن الطعام، منذ يوم الأربعاء نيسحالة المعتقل الحسين  –
.، تقريبا له من أسرته القاطنة بآسفيالبركيبترحيله إلى سجن مول 

صادر ، بسجن تيفلت؛ للمطالبة بتفعيل المقرر الأممي ال2015غشت  03حالة المعتقل محمد حاجب، الذي يخوض إضرابا عن الطعام، منذ يوم  –
.ي الذي كان ضحية لهعن الأمم المتحدة، والقاضي بإطلاق سراحه الفوري، وجبر الأضرار المادية والمعنوية التي لحقته بفعل الاعتقال التعسف

ندوب الوزاري المكلف بحقوق رئيس الحكومة، وزير العدل والحريات، الم: وعليه فإن المكتب المركزي للجمعية المغربية لحقوق الإنسان، يراسلكم، السادة
:الإنسان، السيد رئيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان، والسيد المندوب العام لإدارة السجون من أجل

وكذا في  ها من طرف بلادنا،أولا، التدخل العاجل قصد حماية الحق في الحياة المنصوص عليه في العهود والمواثيق الدولية لحقوق الإنسان المصادق علي
.الدستور المغربي في مادته العشرين

اذ الإجراءات عام، والتعجيل باتخثانيا، الإسراع من أجل حمل المسؤولين المعنيين على التجاوب مع المطالب العادلة والمشروعة للمعتقلين المضربين عن الط
.الكفيلة بإنصافهم، ووقف التضييق والتعسف ضدهم واحترام حقوقهم

ه من اقية مناهضة التعذيب وغير ثالثا، فتح تحقيق عاجل واتخاذ المتعين، بشأن ما يتعرض له هؤلاء المعتقلون من ممارسات تشكل انتهاكا صريحا لاتف
وللقانون المنظم  حدة،ضروب المعاملة أو العقوبة القاسية أو اللاإنسانية أو المهينة، وللقواعد النموذجية الدنيا لمعاملة السجناء، الصادرة عن الأمم المت

.لوقوع فواجع أخرى، من قبيل ما لحق بالمعتقل مراد العلمي درءا، 23/98للسجون 

.وفي انتظار التوصل بما يفيد ذلك، تقبلوا، أيها السادة، عبارات مشاعرنا الصادقة
عن المكتب المركزي

الهايجأحمد : الرئيس
http://www.azawadnews.com/%D8%A7%D9%84%D9%80amdh-%D8%AA%D8%AF%D9%82-%D9%86%D8%A7%D9%82%D9%88%D8%B3-
%D8%A7%D9%84%D8%AE%D8%B7%D8%B1-%D8%AD%D9%88%D9%84-%D8%A3%D9%88%D8%B6%D8%A7%D8%B9-
%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B9%D8%AA%D9%82%D9%84/
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(1ère partie)

Réflexions pour l’action sur le dossier MRE à la lumière du 
discours du trône

Lors de l'ouverture de la dixième session du Conseil national des droits de l'homme, qui s'est 
tenue il y'a peu de temps à Rabat, Driss El Yazami, président du CNDH, a lancė un appel pour la finalisation 
du chantier législatif dans les délais prévus par la Constitution de 2011.Il faisait référence ici à la nécessité 
d'élaborer toutes les lois organiques et les lois ordinaires relatives à toute une série d'institutions 
nationales soit nouvelles, soit déjà mises en place avant la réforme constitutionnelle adoptée en juillet 
2011,comme la Haute autorité de la communication audiovisuelle ( HACA),le CNDH et le Conseil de la 
communauté marocaine à l'étranger ( CCME). Les parties interpellées par cette  nécessaire accélération de 
la mise en place du cadre législatif adéquat, ne sont pas nommément citées, mais il s'agit bien entendu du 
gouvernement et des deux chambres du Parlement. Cependant, une analyse objective et introspective, 
aurait dû amener le président du CNDH à faire une autocritique en tant que président également du 
CCME jusqu'à nos jours.

L'obligation des responsables du CCME

En effet, l'article 25 du dahir royal n°1.07.208 du 21 décembre 2007, portant création du CCME, pour une 
période transitoire de quatre ans, impose aux responsables de ce Conseil la présentation au Roi durant 
cette période d'un avis consultatif concernant le futur conseil, qui doit être préparé sur la base d'études 
approfondies et de larges consultations avec tous les milieux concernés. Cette mission impérative était  
énoncée comme suit,  fin 2007 :
"Le conseil mis en place est notamment chargé d'approfondir les études et consultations nécessaires en vue 
de soumettre à la Haute Appréciation de Notre Majesté des propositions pertinentes quant à la conception 
de sa composition et des modalités les plus appropriées du choix de ses membres.

Le Conseil doit veiller à garantir la plus efficace et meilleure représentativité des communautés marocaines 
à l'étranger".
Or aucun avis consultatif en la matière n'a été formulé, et même les consultations indispensables avec tous 
les acteurs concernées n'ont pas eu lieu, en raison notamment des entraves mis par les trois responsables 
du CCME au fonctionnement normal du groupe de travail ad hoc "citoyenneté et participation politique ".  
Si cette mission avait été accomplie avant même la constitutionnalisation du Conseil (article 163 de la 
Constitution), ce travail aurait permis de voir plus clair et aurait aidé tous les acteurs (gouvernement, 
parlement, partis politiques, société civile MRE..) à une meilleure réflexion à propos de la future institution, 
en capitalisant également sur l'expérience acquise (en positif et en négatif) par le CCME depuis sa création. 
Ce manquement à la mission ne peut être occulté par les membres dirigeants de ce conseil, qui ont 
toujours au contraire déclaré dans le passé, et surtout maintenant, depuis le 30 juillet 2015, avoir
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"pleinement réussi" dans leur travail.

Défaillances gouvernementales 
et attentisme au Parlement

Il y'a lieu d'établir également le constat de carence du gouvernement Benkirane, qui n'a présenté aucun 
projet de loi en la matière, en dépit de l'engagement pris dans le "Plan législatif" pour la législature 2012-
2016,fixant entre 2013 et fin 2014 au plus tard, l'élaboration de ce projet de loi pour le CCME. Dans ce 
Plan, le gouvernement indiquait que la préparation du projet de loi de ce conseil devait se faire sous la 
responsabilité du ministère délégué auprès du Chef du gouvernement, chargé des Marocains résidant à 
l'étranger ( département devenu depuis, ministère chargé des Marocains résidant à l'étranger et des affaires 
de la migration ),en coordination avec le ministère des affaires étrangères et le CCME lui même. A cet effet, 
une commission nationale devait être formée, mais aucune concrétisation n'a eu lieu.
Par ailleurs, si le gouvernement n'a pas assumé son devoir, des partis politiques représentés au parlement, 
ont par contre pris leurs responsabilités. C'est ainsi que quatre propositions de lois sur le CCME ont été 
déposées respectivement par le PAM ( dés le 18 juillet 2013),l'USFP ( 4 février 2014),l'Istiqlal ( 26 mars 
2014) et par les quatre groupes parlementaires de la majorité ( PJD,MP,RNI, Progrès démocratique) plus le 
groupement de députés de l'Alliance du Centre, à travers un texte commun ( 31 octobre 2014).Mais force 
est de constater que ces propositions de loi végètent au sein de la Chambre des Représentants dans les 
tiroirs de la Commission des affaires étrangères, de la défense nationale, des affaires islamiques et des 
Marocains résidant à l'étranger.
L'inscription de ces propositions de lois à l'ordre du jour des travaux de la commission parlementaire n'a 
pas eu lieu, bien que le dépôt de la première proposition de loi remonte, comme on l'a vu, à deux ans, parce 
que, précise-t-on de source proche du dossier, le gouvernement n'a pas exprimé sa bonne volonté en la 
matière. Bien entendu, selon le règlement intérieur de la Chambre des Représentants, une commission peut 
inscrire un point à l'ordre du jour de ses travaux, sans le consentement de l'exécutif, mais dans ce cas 
d'absence du gouvernement qui est l'interlocuteur institutionnel incontournable pour légiférer, il est évident 
que les travaux perdent de leur crédibilité et efficacité.
Sur l'opérationnalisation de la Constitution, le chef du gouvernement, Abdelilah Bekirane, a certes affirmé le 
16 juillet 2015,à l'ouverture d'un conseil de gouvernement, que les différentes lois organiques stipulées par 
la Constitution de 2011,allaient être adoptées comme prévu avant la fin de la législature en 2016 et qu'il 
était même déterminé, selon le porte- parole du gouvernement , " à en faire une des réussites phares au 
niveau de la mise en œuvre de la Constitution sur le plan juridique". Mais, il y a lieu de remarquer que cet 
engagement formel du chef de gouvernement, ne vaut que pour les lois organiques, alors que le CCME 
(articles 163 et 171), est concerné par une loi ordinaire, au même titre que toutes les autres institutions et 
instances prévues aux articles 161 à 170 de la constitution.

L'impulsion du discours du Trône 2015
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Heureusement que le discours du Trône 2015,qui fait partie des grands discours du nouveau règne ,à 
travers lesquels Sa Majesté le Roi Mohammed VI a accordé une place de choix et une attention toute 
particulière aux problèmes des citoyens marocains à l'étranger, à leurs aspirations et attentes, et aux 
moyens concrets de les résoudre, a remis les pendules à l'heure sur ce plan.
Il a appelé en effet  à l'opérationnalisation effective et urgente des principes et dispositions constitutionnels, 
reconnus dans la loi fondamentale du pays en matière de démocratie participative concernant les Marocains 
résidant à l'étranger. De manière plus précise, il s'agit de la mise en œuvre des dispositions de la 
Constitution de 2011 ayant trait à l'intégration des citoyens marocains à l'étranger dans les institutions 
consultatives et les instances de gouvernance et de démocratie participative.
A ce propos, l'article 18 de la constitution stipule que : "les pouvoirs publics œuvrent à assurer une 
participation aussi étendue que possible des Marocains résidant à l'étranger aux institutions consultatives et 
de bonne gouvernance, crées par la Constitution ou par la loi".
Un inventaire permet de dresser la liste suivante. Il y'a en premier lieu les institutions et instances de 
protection des droits et libertés, de la bonne gouvernance, du développement humain et durable et de la 
démocratie participative, à savoir : 
-le Conseil national des droits de l'Homme ( article 161) ;
-le Médiateur ( article 162) ;
-le Conseil de la communauté marocaine à l'étranger (article 163) ;
-l'autorité chargé de la parité et de la lutte contre toutes les formes de discrimination (art.164) ;
-la Haute autorité de la communication audiovisuelle (art.165) ;
-le Conseil de la concurrence ( art.166) ;
-l'Instance nationale de la probité, de la prévention et de la lutte contre la corruption ( art.167) ;
-le Conseil supérieur de l'éducation, de la formation et de la recherche scientifique ( art.168) ;
-le Conseil consultatif de la famille et de l'enfance ( articles 169 et 32) ;
-le Conseil consultatif de la jeunesse et de l'action associative ( articles 170 et 33) ;
Selon l'article 171 de la constitution, toutes les institutions et instances ci-dessus, font l'objet non pas de  
lois organiques, mais de  lois ordinaires. De ce fait, celles qui n'ont pas vu leur loi déjà votée, n'étaient pas 
concernées par l'engagement du chef de gouvernement, de hâter leur adoption avant la fin de la présente 
législature.
A cette liste, il faut ajouter d'autres institutions et instances consultatives comme le Conseil économique, 
social et environnemental (articles 151 et 152) ;
Sur ce plan, aussi bien le gouvernement que le parlement, sont à notre sens interpelés concernant cette 
mise en œuvre. Le gouvernement d'abord en raison du retard mis à la préparation de projets de lois ou de 
discussion de propositions de lois dans l'institution législative. Le parlement et le gouvernement ensemble 
ensuite, pour n'avoir pas, lors de la discussion parlementaire des textes relatifs aux institutions concernées, 
donné une interprétation ouverte à l'article 18 de la constitution, en préconisant dans le texte de la loi, une 
disposition engageant le gouvernement à intégrer réellement les MRE dans chacune de ces institutions.
Prenons à titre d'exemple, l'adoption de la loi portant création du Conseil économique, social et
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environnemental, qui est un organe consultatif. Lors de la discussion, au sein de la commission Justice, 
législation et droit, du projet de loi gouvernemental à la Chambre des Représentants, des amendements 
intéressants avaient été déposés par des groupes parlementaires, consistant à inclure la participation de la 
communauté marocaine à l'étranger, en tant que sixième composante du CESE : 6 MRE par le groupe 
parlementaire USFP, et 8 membres MRE par la coalition de la majorité parlementaire, conduite par le PJD. 
Ces initiatives ont été hautement appréciées au sein de la Jaliya, et même de l'opinion publique à l'intérieur 
du pays, à travers la réaction de la presse nationale. Mais au moment du vote et sans aucune discussion, 
tous ces groupes parlementaires ont retiré leurs amendements.
Le "compromis positif" mis en avant par le gouvernement, consistait à présenter la chose de manière très 
vague comme suit : le projet vise à affirmer le principe que l'autorité chargé de nommer les membres du 
Conseil, œuvre à garantir une large représentation des MRE, en application de l'article 18 de la Constitution 
et la mise en œuvre du principe de parité entre hommes et femmes, selon l'article 19 de la Constitution. 
L'article 18 de la Constitution, énonce par ailleurs lui même ,de manière peu engageante et sans obligation, 
ce qui suit : "les pouvoirs publics ŒUVRENT À assurer une participation aussi étendue que possible des 
Marocains résidant à l'étranger, aux institutions consultatives et de bonne gouvernance créés par la 
Constitution ou par la loi". Même démarche pour l'article 19 de la Constitution : " l'Etat ŒUVRE À la 
réalisation de la parité entre les hommes et les femmes".
Lors du passage du projet de loi à la Chambre des Conseillers, où domine pourtant l'opposition, et qui a 
une autre sensibilité, avec notamment la représentation des syndicats, des collectivités territoriales et des 
chambres professionnelles, les groupes parlementaires ne sont pas revenus à la charge, pour faire inclure les 
MRE comme composante du CESE.
Là aussi le CCME aurait dû préparer et envoyer un avis consultatif au Roi, d'autant plus qu'il s'agissait d'une 
loi organique, mais il ne l'a pas fait. L'initiative pouvait également être prise par le CNDH lui-même, compte 
tenu de ses larges prérogatives, mais là aussi, rien de concret. Le président du CNDH s'est empressé par 
contre de proposer dans le cadre du rapport du CNDH soumis aux deux chambres du Parlement réunies 
le 16 juin 2014, que pour les prochaines législatives de 2016, le vote des MRE vers le Maroc, ne se fasse plus 
par le biais de la procuration, comme pour les élections législatives de novembre 2011,mais par le biais du 
vote électronique ou du vote par correspondance vers les circonscriptions législatives au Maroc.
Ainsi, la réelle dextérité du président des deux institutions (CCME et CNDH), ne se manifeste pas à travers 
le mûrissement de la réflexion et des propositions concrètes permettant aux citoyens marocains à 
l'étranger d'exercer de manière pleine et entière leurs droits politiques par rapport au Maroc. L'ingéniosité 
développée et le professionnalisme mis en œuvre, ne se font pas au service de l'exercice notamment des 
droits politiques des MRE, en liaison avec le processus démocratique en cours au Maroc. Elles se font au 
contraire avec des pseudo-justifications, dans le sens diamétralement opposé, on ne sait pour quelle raison, 
si ce n'est à notre sens, la peur des résultats des urnes. Cette réelle dextérité est en effet développée 
plutôt vers la conception de formules et de moyens débouchant sur l'exclusion des citoyens marocains à 
l'étranger de leur participation politique et de leur représentation au parlement, à partir des pays de 
résidence !
Responsabilités du Parlement
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Un grand nombre de  parlementaires, au même titre que le gouvernement et le CCME lui même ainsi que 
le CNDH, ont donc une lourde responsabilité dans la marginalisation institutionnelle des MRE. Par ailleurs, 
lors de la composition concrète du Conseil économique, social et environnemental (CESE),le 
gouvernement a eu une lecture très restrictive et fermée de l'article 18 de la constitution, avec une 
participation plus que symbolique des MRE. Le cas du Conseil supérieur de l'éducation, de la formation et 
de la recherche scientifique est encore plus flagrant, avec l'absence totale de MRE, alors que ce conseil 
devrait être également concerné de très près par les questions de l'enseignement de la langue arabe (et 
amazigh) et de la culture marocaine au sein de la communauté marocaine à l'étranger, questions qui restent 
encore bien problématiques, en dépit de l'introduction de l'enseignement à distance.
La prise en compte de l'appel royal du 30 juillet 2015 par le gouvernement (et le parlement),devrait à notre 
sens, concerner l'adoption urgente des lois organiques et lois ordinaires afférent aux institutions novelles ( 
ou déjà existantes) non encore mises en place selon les nouvelles dispositions de la constitution, en 
prévoyant dans le texte, l'obligation d'inclure significativement les MRE. Il s'agit aussi de revoir bien entendu 
la composition de toutes les institutions déjà mis en place, pour y intégrer de manière substantielle la 
composante MRE sur des critères objectifs, et non pas de clientélisme ou de copinage.

La situation de la Fondation 
Hassan II pour les MRE

Par la même occasion, et même si elle n'est pas constitutionnalisée, une autre institution devrait, à notre 
sens, être concernée par le contenu et l'esprit du discours du Trône 2015.Il s'agit de la Fondation Hassan II 
pour les Marocains résidant à l'étranger, dont la loi 19/89 portant création en juillet 1990,devrait être revue 
de fond en comble, non seulement pour mettre à niveau l'institution dans le cadre du paysage institutionnel 
actuel concernant le dossier MRE, mais aussi pour démocratiser le comité directeur, dont la composition 
MRE actuelle, reste limitée juridiquement aux anciennes "amicales".
Relevons par ailleurs, que la Fondation connait un problème de gouvernance : le comité directeur, composé 
également des représentants des diverses administrations et institutions concernés et qui doit, selon 
l'article 5 de la loi, se réunir au moins deux fois par an, ne s'est pas réuni depuis l'an 2000 (!!!),soit un déficit 
d'une trentaine de réunions statutaires, empêchant ainsi un minimum de contrôle, de dialogue et de 
coordination entre tous les départements concernés. La réforme de la Fondation est par conséquent une 
nécessité urgente.
Celle déjà annoncée il y a plus de 17 ans ( avril 1998) par Abderrahmane El Youssoufi, alors Premier 
ministre de l'alternance consensuelle, devant les deux chambres du parlement, lors de la discussion de la 
Déclaration de politique générale du gouvernement ( dans lequel rappelons -le, il n'y avait pas un 
département ministériel charge des MRE),n'a pas encore eu lieu en ce début août 2015 : " En vue de 
défendre les intérêts matériels et moraux des Marocains résidant à l'étranger et en application des hautes 
directives royales, le gouvernement dotera la Fondation Hassan II pour les Marocains résidant à l'étranger, 
d'un nouveau statut pour lui permettre d'accomplir sa mission, dans le cadre de l'application de cet aspect 
important du programme gouvernemental".
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Le cas spécifique du CCME dans le discours du Trône 2015

Le discours du Trône 2015,renvoie également de manière explicite, à la nécessaire, urgente et méthodique 
mise en place d'un Conseil de la communauté marocaine à l'étranger rénové," qui réponde aux aspirations" 
des Marocains de l'extérieur, en tirant la leçon de toute l'expérience accumulée.
Rappelons que dans la Constitution de 2011, le CCME figure parmi les institutions et instances de 
protection des droits et des libertés, de la bonne gouvernance, du développement humain et durable et de 
la démocratie participative. Aux côtés du Conseil national des droits de l'homme et du Médiateur, le CCME 
est rangé plus spécifiquement comme une instance de protection et de promotion des droits de l'homme. 
L'article 163 de la Constitution précise une de ses missions centrales : "le CCME est chargé notamment 
d'émettre des avis sur les orientations des politiques publiques permettant le maintien des liens étroits avec 
leur identité marocaine, de garantir leurs droits, de préserver leurs intérêts, et de contribuer au 
développement humain et durable de leur Patrie, le Maroc et à son progrès".

Accélérer la cadence

L'intervention royale nécessite en conséquence, que le gouvernement ainsi que le parlement s'attèlent à la 
tâche avec diligence, sérieux et professionnalisme. L'avenir du CCME, qui est un acquis important en soi à 
sauvegarder et à renforcer, dépend notamment des leçons à tirer de sa composition initiale, qui a eu lieu 
dans des conditions très discutables et controversées, à la suite de l'avis consultatif sur le CCME, élaboré 
par l'ex-CCDH.  
Rappelons en effet qu'avec l'avis consultatif adopté fin octobre 2007,l'ex-CCDH ( qui comprenait en son 
sein deux membres qui feront partie  par la suite,de la direction tripartite du CCME, à savoir le président, 
et un coordinateur général, avait suggéré d'aller très doucement et avec prudence. Il avait proposé, dans le 
cadre d'une "responsabilisation démocratique", une sorte de comité provisoire de 50 membres, qui serait 
chargé, pendant une très longue période de quatre ans, de continuer à son aise, le travail amorcé depuis un 
an avec la communauté marocaine établie hors des frontières nationales, en y ajoutant les syndicats, les 
partis politique et la société civile de l'intérieur, avec l'objectif de prendre une décision...définitive sur les 
modalités de composition, d'organisation, de gestion de l'institution, et bien entendu, sur ses attributions et 
missions.
Force est de constater que "l'expérience pilote", initialement prévue pour quatre ans, et qui a duré jusqu'à 
maintenant près de huit ans, a été mal pilotée, sans aucune reddition des comptes. Après toute cette longue 
période ( 9 ans si l'on ajoute l'année de consultations de l'ex-CCDH entre 2006-2007).Si certains groupes 
de travail du CCME, ont eu un bon rendement les deux premières années ( jusqu'en été 2009),malgré 
l'existence déjà d'un certain nombre de dysfonctionnements au niveau de la gestion du Conseil, le travail n'a 
pas du tout avancé depuis cette date, alors que les responsables de cette carence manifeste, veulent que 
l'on reste encore, dans des domaines comme la participation politique et la démocratisation du CCME, à la 
démarche évolutive, qui n'évolue pas d'un iota !
Le futur du CCME est tributaire aussi de l'évaluation de sa gestion et des résultats obtenus, en positif et en
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négatif, depuis près de huit années d'existence. Dans cet esprit, un audit externe s'avère nécessaire de notre 
point de vue, pour une évaluation multidimensionnelle objective, afin de tirer tous les enseignements de la 
pratique et de capitaliser sur l'ensemble de l'expérience de l'institution. Même les dysfonctionnements, les 
lacunes, les erreurs et les insuffisances, qui caractérisent ce très long premier mandat  du Conseil, font 
partie intégrante de l'expérience accumulée, et sont à prendre en compte pour hisser l'institution qui a été 
constitutionnalisée, à un niveau qualitatif supérieur.

Auditer le CCME

D'ores et déjà, et comme nous l'avions exprimé bien avant dans nos écrits et interventions, il faut 
reconnaître aux responsables du CCME quelques aspects positifs, liés notamment  à l'organisation d'un 
certain nombre d'activités d'ordre culturel ( cinéma, expositions, festivals, scène musicale, etc).De même, 
divers colloques, séminaires, tables rondes et journées d'études ont été organisés dans le cadre des 
"événements du Conseil", ou en partenariat avec des organismes très différents aussi bien à l'intérieur du 
Maroc qu'à l'extérieur. Ces activités ont contribué à animer la discussion au niveau national en matière 
migratoire et à (re)mettre en débat en les approfondissant, quelques problématiques abordées depuis un 
certain temps déjà au niveau académique par différents chercheurs marocains essentiellement, de diverses 
universités de l'intérieur du Maroc, ou de l'extérieur du pays.
L'organisation de ces "événements" par le CCME a donné lieu par la suite à la publication de certains actes 
de colloques. Tout comme il y'a eu une activité éditoriale soutenue avec l'édition de nombreux ouvrages 
exposés et discutés lors de l'organisation annuelle du stand du CCME dans le cadre du Salon international 
de l'édition et du livre ( SIEL) à Casablanca, en faisant connaître à l'intérieur du Maroc, le travail des artistes, 
écrivains, et chercheurs MRE. Sur ce terrain, il faut reconnaître au Conseil l'acquisition d'un savoir-faire 
certain
Mais au niveau du revers de la médaille, les principales missions du Conseil, à savoir les missions 
consultative et prospective, n'ont pas du tout été assurées. Sur ce point, on se démarquera nettement de la 
déclaration faite le 3 août 2015 à la presse par Abdellah Boussouf, secrétaire général du CCME, et 
reproduite sur le site officiel du Conseil, selon laquelle le nombre élevé (140) de livres publiés par le 
Conseil depuis sa création, constitue en quelque sorte une source et un gisement de "recommandations en 
matière d'immigration, qui peuvent faire office d'avis consultatifs, en vue d'élaborer une stratégie nationale 
intégrée"(!!!)
A notre sens, la formulation d'avis consultatifs, répond à une toute autre démarche et méthodologie de 
préparation, et nécessite par ailleurs, un débat approfondi et une délibération  en bonne et due forme en 
assemblée plénière, laquelle, soit dit en passant, ne s'est réunie qu'une seule fois ( 5 et 6 juin 2008) durant 
près de huit années d'existence du Conseil, alors que l'article14 du dahir sur le CCME, impose une 
assemblée générale annuelle chaque novembre... 
Sur ce plan, personne ne s'opposait à ce que les responsables de l'institution présentent des avis consultatifs 
à Sa Majesté le Roi auprès de qui le Conseil est placé, comme le précise l'article 1 du dahir, dans des 
domaines très vastes et variés, en rapport avec le secteur multidimensionnel MRE, recensés dans l'article 2
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du dahir. De même, on ne peut affirmer qu'ils disposaient de peu de moyens financiers ( 49 millions de 
dirhams par an),alors qu'en réalité c'est excessif pour le rendu, et on ne peut être que surpris que dans sa 
conférence de presse, le secrétaire général du Conseil ait réclamé il y'a quelques jours  seulement, un 
budget plus conséquent .Par ailleurs, si les avis consultatifs n'ont pas été élaborés, la raison ne provient pas 
du fait qu'on ne les a pas laissé faire, le gouvernement, sur lequel il est tiré maintenant à boulet rouge, étant 
"le fautif". La raison est due en fait au non respect du cahier de charge, qui impose aux responsables du 
Conseil l'obligation d'élaborer les avis consultatifs, et de les soumettre au Palais Royal.
De même, une stratégie nationale intégrée en matière de communauté marocaine établie à l'étranger, ne se 
prépare pas de cette manière, comme l'avance le S.G du CCME, et rien par ailleurs n'empêchait les 
responsables du Conseil, de préparer un rapport stratégique tous les deux ans, comme l'exige d'ailleurs 
l'article 4 du dahir portant création du Conseil.
Par ailleurs, on peut observer, de notre point de vue, l'existence de nombreux dysfonctionnements et 
anomalies en termes notamment d'absence de communication réelle avec les MRE, l'absence de 
transparence (sans que la Cour des comptes ne lève le petit doigt),avec le constat qu'aucun rapport 
financier n'a été présenté même aux membres du Conseil, le manque de reddition des comptes, de respect 
des textes, de gestion démocratique et d'efficience, alors que les responsables ont l'obligation de résultat. 
Rappelons par ailleurs le mépris et le dédain qui étaient exprimés par certains responsables du Conseil à 
l'égard du tissu associatif de la Jaliya, avec un comportement pire que celui de certains consuls, pointés du 
doigt par la plus haute autorité du pays, et contre lesquels la fermeté et la tolérance zéro vont être 
observées selon le ministre Mézouar, alors que les responsables du Conseil  estiment maintenant qu'ils ont 
"très bien travaillé".

Dysfonctionnements structurels 

Contrairement à ce qui a été affirmé à partir de Barcelone par un membre du CCME et ancien député au 
parlement catalan, dans le journal casablancais "Les Eco" du 4 août 2915,Driss El Yazami est toujours 
officiellement président ( aussi) du CCME, et les dysfonctionnements ne sont pas récents : "Depuis le 
départ de l'ex-président du CCME, Driss El Yazami, pour occuper le poste de président du Conseil national 
des droits de l'homme ( CNDH),des dysfonctionnements ont fait surface. Celui-ci (le CCME), est passé par 
une période de flottement".
Or, à notre sens, ces dysfonctionnements existent depuis le lancement du CCME, et l'ex-député catalan, est 
bien placé pour savoir par exemple, le contenu et les raisons profondes de l'envoi fin juillet 2009 d'un 
mémorandum urgent de protestation au président du CCME par cinq membres de la commission " 
citoyenneté et participation politique" qu'il préside ( mais qu'il n'a pas signé lui même ).Il connaît aussi les 
raisons qui ont amené l'ancien rapporteur de cette commission et membre délibérant du Conseil, Abdou 
Menebhi, à démissionner du CCME, début février 2013.
La faille dans la gouvernance du CCME et la médiocrité des résultats par rapport aux missions principales 
qui lui ont été dévolues, en liaison notamment avec les prérogatives du groupe de travail citoyenneté et 
participation politique, ne sont pas l'expression d'un accident de parcours, d'une difficulté d'adaptation à la
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mission assignée, d'une appréciation erronée ou de simples erreurs de jeunesse de l'institution, de simples 
maladresses ou fausses pistes somme toute excusables. Ces défaillances constituent plutôt la résultante de 
calculs et de comportement précis de sape, à dessein dans le cadre d'une stratégie déterminée. Celle de 
faire systématiquement obstruction et barrage à l'idée d'une réelle participation des citoyens marocains à la 
vie politique marocaine et à une démocratisation du CCME. Et là, ils ont fait preuve d'une réelle dextérité 
et doigté...
En effet, les responsables de l'institution, ont joué un rôle négatif ,en "militant" avec excès de zèle pour 
élaborer, concevoir et répandre à grande échelle de pseudo-justifications et arguments erronés pour 
s'opposer à l'effectivité de la citoyenneté intégrale des MRE :  pas de demande politique des MRE, double 
allégeance, interdiction des pays de séjour d'organiser des élections sur leur territoire, entrave à 
l'intégration dans les pays d'accueil, échec totale de l'expérience de députation des MRE entre 1984 et 2002 
etc. Autant d'arguments qui ne résistent pas à l'analyse objective.
De même, après les avancées substantielles de la Constitution rénovée de juillet 2011,ils ont mené une 
large campagne pour une interprétation antidémocratique de son article 17 ,prenant partie et menant une 
action institutionnelle intense notamment contre la représentation parlementaire au Maroc des citoyens 
marocains à l'étranger, à partir des circonscriptions électorales législatives de l'étranger, et contre la 
démocratisation future du Conseil. Voila pourquoi, en plus de la nécessité d'une gouvernance saine et 
d'obligation de résultat, qui implique  la reddition des comptes par les responsables de l'institution, il s'agit 
également de se départir, concernant la citoyenneté et la participation politique de la peur des résultats des 
urnes, et de se plier, non seulement pour la représentation au parlement, mais aussi pour le CCME, aux 
règles du jeu démocratique.

Privilégier la démarche 
démocratique 

Parmi les questionnements en suspens jusqu'ici, en raison notamment de l'absence de présentation par les 
responsables du CCME d'un avis consultatif durant la période transitoire depuis fin 2007,figure le mode de 
composition de l'institution, qui avait suscité pour la première mouture du Conseil bien des remous, des 
protestations multiformes et colères MRE, au point où la liste des membres de cette institution n'a pas 
encore été complétée en 2015,dans la mesure où seuls 37 membres sur les 50 officiellement prévus, ont 
été nommés.
A notre sens, pour le nouveau Conseil, il s'agit déjà de traduire dans la pratique, la vision royale pertinente 
selon laquelle ce Conseil doit être, au plan de sa composante MRE,"constitué de façon démocratique et 
transparente et bénéficiant de toutes les garanties de crédibilité et de représentativité authentique"( 
discours royal du 6 novembre 2005 à l'occasion du 30ème anniversaire de la Marche Verte) ou, selon des 
précisions ultérieures, "alliant dans sa composition les exigences de compétences, de crédibilité et de 
représentativité"(discours du Trône du 30 juillet 2006),ainsi que "d'efficacité". Le communiqué royal du 21 
décembre 2007 diffusé à l'occasion de la nomination des deux premiers responsables du Conseil, est 
également à prendre en considération, lorsqu'il parle, s'agissant du prochain Conseil, de l'impératif qu'il 
"gagne en représentativité".
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L'interprétation de cette formule ne doit pas être faite de manière restrictive et étroite comme vient de le 
faire le SG du CCME dans une longue interview parue tout dernièrement dans "Almassaâ", en la ramenant 
simplement à la nécessité d'ajouter quelques jeunes en femmes, ce qui est bien entendu indispensable, mais 
là, il ne s'agit pas uniquement de l'élargissement de la représentativité au sens numérique, géographique, 
sociologique et générationnel, par le biais de nominations Il ne faudrait pas que l'actuel et toujours 
officiellement numéro 2 du Conseil, oublie ce que dit le discours royal du 6 novembre 2007 de cette notion 
de représentativité .

Revenir au discours royal du 6 novembre 2007

En effet, ce discours est très clair concernant la notion de représentativité ,lorsque l'ex-institution du 
CCDH avait remis au Souverain un avis consultatif, consistant à mettre en place un CCME nommé pour 
une période transitoire de quatre ans .L'option retenue par conviction profonde pour le futur, est la 
conception démocratique : 
"Nous avons examiné attentivement la recommandation qu'elle a soumise à notre majesté, et ce, en partant 
de trois prémices de base :
* D'abord, notre conviction que la représentativité authentique procédé, en fait, de l'élection. Toutefois, 
celle-ci risque de demeurer un simple exercice formel, tant qu'elle ne sera pas étayée par la crédibilité, 
l'éligibilité, la concurrence loyale et la mobilisation de nos concitoyens émigrés.
* Le deuxième fondement induit la nécessité d'écarter la désignation directe, et ce, pour des raisons de 
principe. Car c'est d'une instance représentative qu'il s'agit, et non d'une fonction administrative ou d'un 
poste politique. Par conséquent, l'élection reste nécessaire et souhaitable comme point de départ et 
comme objectif pour la mise en place de cette institution".( fin de citation).
Parmi les autres recommandations claires allant dans le même sens, celui de privilégier le choix de l'option 
démocratique, on trouve aussi, dans ce discours du 6 novembre 2007, l'incitation des premiers responsables 
du CCME, à "un travail de mûrissement de la réflexion " durant cette période transitoire de quatre ans : 

" Partant donc, de notre position de principe, nous appelons cette nouvelle institution à inscrire en tête de 
son agenda, un travail de mûrissement de la réflexion. Il lui appartient également de mettre en place de 
solides fondations, dans la perspective d'assurer, comme ultime finalité, une élection réfléchie et 
responsable, et de créer les conditions d'une large participation au scrutin, au lieu de recourir à des 
solutions de facilité".
Or, comme pour la question de la participation politique et de la représentation des MRE au parlement, au 
lieu de créer les conditions favorables par le mûrissement de la réflexion, la volonté politique nécessaire, 
l'impératif de consultation et concertation, le débat approfondi, ouvert et démocratique, l'élaboration 
d'études sérieuses, l'analyse objective et méthodique des expériences étrangères dans le même domaine, les 
responsables du Conseil ont au contraire asphyxié la réflexion dans ces deux domaines pour écarter 
l'option démocratique, faire mourir, ensevelir et enterrer l'idée même, au lieu de la faire mûrir.
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Une option non démocratique des responsables du Conseil

De ce fait, on ne peut nullement suivre l'option retenue par le livre du CCME intitulé :"la question de la 
participation et de la représentation politique des Marocains du monde"( éditions La Croisée des chemins, 
Casablanca, octobre 2013),qui exprime d'une certaine manière le point de vue "officieux" des responsables 
du CCME, en faisant état implicitement de leur "préférence". Dans une interview parue dans le journal "Al 
Alam" en date du 16 et 17 juillet 2015, Abdellah Boussouf , secrétaire général du CCME, confirme qu'à 
travers le livre indiqué ci-dessus, le Conseil a "donné son mot" et livré sa vision en matière de démocratie 
représentative et de démocratie participative.
Alors qu'à la page 17 du livre, il est affirmé qu'à l'échelle internationale, la plupart des instances 
consultatives se présente sous des formes mixtes (majorité des membres élus, plus des membres de plein 
droit ou observateurs représentants d'institutions nationales),à la page 73,il est dit que pour le cas du 
Maroc : "l'idée d'un conseil désigné semble plus pertinente".
Pour les rédacteurs du livre, "la constitution d'un conseil représentatif sur la base d'élections, a été écartée 
en raison de son aspect contradictoire avec d'autres organismes constitutionnels et risque de poser le 
problème du "conflit de la légitimité", c'est à dire qu'on ne peut être élu dans une instance consultative.
En somme, les arguments invoqués sont toujours les mêmes : le Conseil étant simplement consultatif, il ne 
peut être que nommé ; les citoyens marocains résidant à l'étranger ne sont pas encore mûrs pour des 
élections et leur tissu associatif n'est pas encore unifié et préparé pour cela...Comme pour la 
représentation parlementaire des MRE au Maroc, les conditions ne sont pas encore propices et mûres. Il 
faut dés lors adopter une démarche évolutive, graduelle et ne pas brusquer les choses...
Relevons au passage que les jugements précédents sont données, alors que le Conseil n'a nullement étudié 
réellement l'expérience des conseils similaires établis sur des bases démocratiques au travers d'élections, 
comme en France, Italie, Portugal, Sénégal...De même, qu'aucune consultation n'a été menée durant cette 
très longue période avec tous les milieux et instances concernées et ce, en totale contradiction avec les 
prescriptions de l'article 25 du dahir portant création du CCME.
En fait, cette option non démocratique a été défendue par les responsables du Conseil, avec l'aval de 
certaines connivences associatives ou purement individuelles, qui ont fait de l'excès de zèle en vue de se 
garantir une place dans la prochaine formation. Tout comme certains membres actuels du Conseil, malgré 
une présence inefficace durant près de six ans (depuis l'été 2009), cherchent par ce biais à rester encore 
plus dans la prochaine institution, alors que celle-ci a besoin de renouveau, de démocratie, de 
représentativité et d'efficacité. Ce qui est attendu, c'est d'avoir un conseil doté de prérogatives réelles 
composé selon la méthodologie démocratique, qu'il soit réellement représentatif, avec un fonctionnement 
assaini, effilent et impartial, ainsi qu'une gouvernance efficace, démocratique, et transparente, autant de 
qualités qui font défaut au Conseil actuel.

Objections

A ce niveau, en plus des orientations royales pertinents citées plus haut et prônant la démarche
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démocratique, trois autres objections peuvent être soulevées de notre part, à la vision conservatrice et 
antidémocratique défendue par d'aucuns :
1 - Bien entendu, le CCME ne légifère pas et ne remplace pas les ministères concernés. Mais, à notre sens, il 
pourrait disposer de pouvoirs et attributions significatifs. Sa consultation pourrait même être obligatoire 
dans certains domaines à préciser. De même que l'on pourrait concevoir le rôle obligeant des 
recommandations émises, et si le gouvernement s'en écarte, il doit donner les justifications nécessaires. Par 
ailleurs, un certain "contrôle" des administrations marocaines pourrait être prévu. Il s'agit de leur 
interpellation par des questions écrites et orales (ces dernières étant discutées lors des sessions plénières 
du conseil) et des auditions des responsables des diverses facettes de la politique migratoire dans les 
commissions ou groupes de travail spécialisés du conseil.
2 - Le recours à la méthodologie démocratique s'agissant de la composante MRE au sein du Conseil, peut 
jouer un rôle institutionnel très important. En effet, si l'option de la représentation des citoyens marocains 
résidant à l'étranger est décidée ( en plus de la représentation à la chambre des députés comme en France, 
Italie ),moyennant une nécessaire révision de la Constitution de 2011 par le biais d'un vote des deux 
chambres réunies, le mécanisme institutionnel adéquat pour avoir un collège d'électeurs élus dans un 
premier temps, est de disposer d'un CCME élu, qui élit dans un second tour les membres à la Chambre des 
Conseillers.
Compte tenu des dispositions de la nouvelle constitution, la prochaine composition de la Chambre des 
Conseillers d'ici quelques semaines, aura la configuration suivante : 120 membres, dont 20 représentant les 
chambres professionnelles, 8 la Confédération générale des entreprises du Maroc (CGEM), 20 les syndicats 
et les représentants des salariés, et 72 les membres municipalités et conseils ruraux. On constate ainsi qu'il 
n'a pas de collège MRE, et une nouvelle occasion a été ainsi ratée de les intégrer à la seconde chambre, 
comme le demandait en 1996, les partis de la Koutla démocratique et même ceux de l'alliance du Wifaq.
Relevons au passage que de notre point de vue, c'est pour ne pas avoir un CCME élu, que la proposition de 
beaucoup d'acteurs politiques, consistant à faire représenter les MRE à la deuxième chambre n'a pas été 
retenue, suite notamment au lobbying exercé au sein de la commission nationale de révision de la 
constitution par des membres du CCME ou par des proches des thèses des responsables de ce conseil...
3 - L'option nomination pure de la composante MRE au sein du prochain CCME défendue par d'aucuns, est 
l'expression d'une démarche la plus paresseuse intellectuellement, et la plus pauvre politiquement, ne se 
hissant nullement à la hauteur de l'esprit avancé de la Constitution de 2011,et de la conviction 
démocratique profonde, qui caractérise de nombreux discours royaux en matière de communauté 
marocaine à l'étranger, dont, s'agissant du prochain CCME, celui du 6 novembre 2007 comme on l'a vu.

D'autres préoccupations royales en matière de MRE

Relevons également que le discours du Trône 2015,a dressé un diagnostic très sévère sur certains consulats 
du Maroc à l'étranger, où les services rendus sont non seulement médiocres ,mais où certains responsables 
et/ou agents consulaires, font notamment preuve de dédain et de mépris à l'égard des citoyens marocains à 
l'étranger, de mauvais traitements à leur encontre et d'atteinte à leur dignité. Certains consuls s'ingèrent
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aussi dans la vie intérieure associative, en appuyant les associations qui leur sont favorables, voir même 
dociles (comme au temps des tristement célèbres "amicales"), et combattant et marginalisant les ONG 
critiques et revendicatives, qui tiennent à leur autonomie et défendent leur indépendance, refusant toute 
tutelle consulaire. C'est le sens que l'on pourrait donner au reproche suivant formulé dans le discours : 
"certains consuls, et non tous-Dieu merci-au lieu de remplir leur mission comme il se doit, se préoccupent 
plutôt de leurs affaires personnelles ou de politique".
Dés lors, le Roi a mis directement  le ministre des affaires étrangères et de la coopération devant ses 
responsabilités, consistant en "la nécessité de s'employer avec toute la fermeté requise, à mettre fin aux 
dysfonctionnements et autres problèmes que connaissent certains consulats (....) Il faudrait de manière 
générale, améliorer le contact et la communication avec les membres de la communauté marocaine à 
l'étranger, rapprocher les prestations qui leur sont destinées, simplifier et moderniser les procédures, 
respecter leur dignité et préserver leurs droits".
Ce "carton rouge" est d'autant plus significatif que le 3 novembre 2014,le ministre Salaheddine Mezouar
lançait ce qu'il qualifiait de nouvelle stratégie "prometteuse", ayant pour but d'améliorer les prestations des 
services consulaires à travers le monde, ajoutant que le ministère veillera à ce que "les consulats marocains 
soient au niveau des attentes du Roi, des dispositions de la constitution et des attentes de la communauté 
marocaine à l'étranger".
L'avertissement royal constitue aussi, à notre sens, une critique plus générale au gouvernement Benkirane
dans son ensemble, qui n'a pas concrétisé sur le terrain, un des aspects de son programme gouvernemental 
adopté par le Parlement le 26 janvier 2012,à savoir le volet administratif et consulaire lié au dossier MRE, 
visant notamment à améliorer les services consulaires, afin de préserver les intérêts des citoyens marocains 
résidant à l'étranger.

La stratégie nationale MRE reste à élaborer

Tout comme le Souverain a appelé une nouvelle fois le gouvernement à élaborer une stratégie globale, 
cohérente et intégrée en matière de communauté marocaine à l'étranger : "Nous réitérons notre appel 
pour élaborer une stratégie intégrée, fondée sur la synergie entre les institutions nationales ayant 
compétence en matière de migration, et pour rendre ces institutions plus efficientes au service des intérêts 
des Marocains de l'étranger".
Il s'agit en effet d'un rappel à l'ordre à l'autorité gouvernementale, qui doit assurer la continuité de la 
mission sur les choix structurels et les orientations stratégiques de l'Etat, même en cas de changement de 
majorité. Dans ce domaine, il y'a lieu de relever que le discours royal du 6 novembre 2007,à l'occasion du 
32ème anniversaire de la Marche Verte, contenait notamment une orientation au gouvernement, sur la 
nécessité de l'adoption d'une stratégie profonde, consistant en : "une réflexion renouvelée et rationnelle et 
une révision de la politique migratoire, à travers l'adoption d'une politique globale, mettant fin au 
chevauchement des rôles et la multiplicité des intervenants. Il s'agit d'une stratégie cohérente, en vertu de 
laquelle chaque autorité publique, institution ou instance, agit dans un esprit de complémentarité et 
d'harmonie pour s'acquitter des missions qui lui incombent pour assurer la bonne gestion de toutes les 
questions de la migration".

                            26 / 33



 

11/08/2015 38
Conseil national des droits de 

l'Homme

Il est vrai que dans le cadre de la convention de coopération signée en date du 26 avril 2012 entre l'IRES, le 
ministère chargé des MRE et le CCME, portant sur la réalisation d'études sur les questions migratoires à 
caractère transversale et ayant trait aux politiques publiques en la matière, une étude sur l'élaboration de la 
"Stratégie nationale de l'émigration à l'horizon 2022"(puis étendue à l'horizon 2030),a été initiée le 7 mai 
2012,avec un budget de quelques 130 millions de centimes.
Cette étude visait à doter le Maroc d'une stratégie globale, cohérente et intégrée en matière d'émigration, à 
même de fédérer l'ensemble des acteurs nationaux œuvrant dans ce domaine, d'optimiser et de rendre plus 
cohérentes leurs interventions. Cette  préoccupation est fondamentale pour donner du sens à l'action 
multidimensionnelle entreprise et pour mettre à niveau les différents acteurs (publics et privés) concernés 
par le dossier, car on ne peut se contenter de plans d'action. Mais il n'y a pas eu de résultats concrets 
crédibles.
En effet, la démarche a pâti de faiblesses au niveau méthodologique. De même, le comité ( COPIL) de 
pilotage composé des responsables politiques des commanditaires de l'étude, et le comité de suivi ( 
COSUIVI),composé non seulement de l'IRES, ce qui est normal, mais également des représentants des trois 
intervenants majeurs couvrant le dossier MRE ( ministère chargé des MRE, Fondation Hassan II pour les 
Marocains résidant à l'étranger, CCME),a joué le rôle de juge et partie, dans la mesure où l'étude devait 
normalement procéder également à une analyse critique du fonctionnement et rôle de ces trois institutions, 
faisant perdre à l'étude l'objectivité requis
Voila pourquoi, et à juste titre de notre point de vue, l'étude avec son état des lieux et ses conclusions, n'a 
pas été validée par le nouveau titulaire du département chargé des MRE et des affaires de la migration, le 
ministre Anis Birou, qui a trouvé sur son bureau à sa nomination (octobre 2013),le rapport général de 
l'étude ( Ahmed Ghazali, juin 2013),comme pour le mettre, selon notre propre avis, devant le fait accompli...
L'étude reste par conséquent à revoir de fond en comble, en pratiquant par la même occasion le pluralisme 
intellectuel et en éliminant les formes d'ostracisme pratiquées à l'encontre d'un très grand nombre de 
chercheurs en migration appartenant à diverses universités marocaines, pour des raisons politiques ou 
idéologiques, et pour éviter enfin de compte, que des critiques objectives et fondées sur certaines 
institutions et sur certains aspects des politiques publiques suivies en matière de MRE, ne soient formulées.

La question de la représentation MRE au Parlement

Relevons que le discours du Trône 2915,n'a pas pu traiter dans le détail tous les aspects multidimensionnels 
de la communauté marocaine à l'étranger, comme par exemple l'échec de l'encadrement religieux des MRE 
en dépit de l'existence notamment du ministère des Habous et des affaires islamiques, du Conseil européen 
des oulémas marocains (CEOM),du groupe de travail ad hoc du CCME " culte et éducation religieuse", qui 
n'appartient pas bien entendu à l'exécutif, mais qui n'a préparé aucun avis consultatif en bonne et due forme 
en la matière.
Le discours  n'a pas pu aussi aborder dans le détail la vaste et sensible question de la démocratie 
représentative concernant les citoyennes et les citoyens marocains à l'étranger, à savoir leur participation 
politique et représentation parlementaire  par rapport au Maroc. Mais ici, une clarification capitale s'impose. 
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On ne peut faire dire au Souverain par rapport au discours du Trône 2015, ce qu'il n'a jamais dit dans ce 
discours du 30 juillet 2015 concernant la participation politique par rapport au Maroc des citoyens 
marocains établis à l'étranger. Dans ce dernier discours, le Roi n'a jamais déclaré que cette participation 
politique ne pouvait pas se faire maintenant, par ce que "les choses ne sont pas mûres". !!!
Cette citation, attribuée faussement au discours du Trône du 30 juillet 2015, nous la tirons de l'intervention 
vidéo d'un haut responsable (que nous ne citerons pas) d'une institution nationale (que nous ne citerons 
pas également vue la gravité extrême  du fait),en date du 3 août 2015,éditée notamment sur le site 
"Hespress" depuis le 4 août 2015. Or en revenant aussi bien à la vidéo officielle du discours du Trône 2015, 
qu'au texte intégral en arabe (langue officielle) qu'en français, cette affirmation n'existe nullement. Une 
clarification s'impose par conséquent à ce niveau.
L'intervention médiatique de ce haut responsable, suscite par ailleurs quelques interrogations, et interpelle 
tous les citoyens marocains, de l'intérieur comme de l'extérieur :

Débat à distance avec Hay Ryad

1 - Certes, Najat Vallaud-Belkacem , née à Béni Chiker dans le Rif, au nord-est du Maroc ,a fait l'objet d'une 
campagne pernicieuse, dés le moment où elle fut porte-parole du candidat Hollande à la présidence de la 
République française. L'angle d'attaque, non seulement de l'extrême droite mais aussi de la droite française, 
était son appartenance à une institution officielle étrangère, en l'occurrence le Conseil de la communauté 
marocaine à l'étranger. Ainsi, une des responsables de l'ex-UMP, Valérie Rosso-Debord, députée de Meurthe-
et-Moselle et Moselle, dénonçait l'appartenance de NVB à une instance étrangère "qui a pour but de 
renforcer l'identité marocaine des Marocains de l'étranger, d'émettre des avis sur leur éducation religieuse 
(en l'occurrence musulmane)".
"Même si le Maroc est un pays ami, ajoutait-elle, cela est un peu ennuyeux qu'une élue de la républicaine 
appartienne à ce Conseil (...) En effet, Mme Vallaud-Belkacem est prompte à s'indigner quand l'UMP parle 
d'identité nationale, mais elle est prête à défendre l'identité marocaine".
Or tous ces arguments distillés par ses adversaires politiques sur "l'origine étrangère", la "double 
allégeance","l'appartenance à une institution officielle étrangère",n'a pas empêché que NVB  poursuive de 
manière fulgurante son ascension politique, Après avoir été conseillère municipale de Lyon, et conseillère 
générale du Canton de Lyon XIII pendant près de sept ans, elle est devenue porte-parole du gouvernement 
Hérault I et II et a détenu trois départements ministériels différents, sous les gouvernements Héraut et Valls 
: ministère des droits des femmes ; ministère des droits des femmes, de la ville, de la jeunesse et des sports ; 
et le ministère qu'elle dirige encore, celui de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. De plus, au niveau des sondages, sa cote de popularité est  élevée.
Cet exemple vient ainsi contredire totalement ce que d'aucuns avancent, pour continuer à s'opposer 
farouchement à la participation politique des citoyens marocains à l'étranger par rapport au Maroc. Leur 
thèse consiste à dire : éloignons les citoyens marocains à l'étranger de la participation politique par rapport 
au Maroc, pour leur éviter des problèmes dans leur accès à des  postes de responsabilité dans les pays 
d'installation et ne faisons pas le jeu de l'extrême droite, en particulier en Europe ! Intégrons politiquement
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les MRE dans les pays d'accueil et désintégrons-les politiquement par rapport au Maroc !
Mais donnons momentanément raison à notre interlocuteur, et inscrivons-nous dans sa démarche pour 
aller au bout de son raisonnement et tirer un certains enseignements pratiques.
2 - Pour laisser la chance et l'opportunité que certain(e)s de nos compatriotes vivant à l'étranger, accèdent 
à de très hauts postes de responsabilités dans leurs pays d'implantation, comme Najat Vallaud-Belkacem en 
tant que membre du gouvernement français, faut-il les priver de fait, malgré les dispositions de la 
constitution de 2011 de leur citoyenneté marocaine intégrale ? Ces millions qui ont l'âge de voter et qu'on 
n'inscrit pas sur les listes électorales DANS les consulats du Maroc à l'étranger, en prévision cette fois-ci 
des échéances électorales législatives marocaines de 2016, n'ont-ils (elles) pas le droit effectif d'avoir leur 
place pleine et entière dans le processus de la construction démocratique, qui singularise le Maroc par 
rapport à bien d'autres pays arabes notamment ? Ces millions n'ont-ils pas le droit de ce fait d'être partie 
prenante, sans ostracisme civique ni marginalisation, dans les institutions de représentation qui fondent et 
articulent cet édifice démocratique, en premier lieu l'institution parlementaire !?
3 - Permettre l'exercice effectif par les citoyens marocains établis à l'étranger, de leurs droits politiques 
pleins et entiers par rapport au Maroc, ferait-il le "lit de l'extrême droite" notamment en Europe, et 
contribue -il à jeter nos compatriotes dans ce "piège" !? Dans ce cas, soyons logiques et allons au bout de 
cette démarche. Cessons de vouloir protéger l'identité culturelle et même nationale de nos compatriotes à 
l'étranger. Cessons tout effort du Maroc, consistant à renforcer les liens des Marocains de l'étranger avec le 
Maroc.

Réformer la Constitution 2011 (!!!)

Procédons à la révision de la Constitution, et notamment son article 16, puisque son énoncé fait le jeu de 
l'extrême droite, en parlant de la nécessité du maintien notamment des "liens culturels" des Marocains 
résidant à l'étranger avec le Maroc, et s'agissant des "citoyennes et des citoyens marocains à l'étranger", de 
"la préservation de leur identité nationale". Il y a là par conséquent l'expression d'une double allégeance, qui 
est inacceptable pour l'extrême droite et mêle la droite d'autant plus que "le Royaume du Maroc (...) veille 
au renforcement de leur contribution au développement de leur Patrie, le Maroc" et au développement des 
liens d'amitié et de coopération avec les pays où ils vivent et même avec les pays "dont ils sont aussi 
citoyens" !!! 
Comment dans la constitution marocaine peut-on prôner la double citoyenneté, défendre la citoyenneté ici 
et là-bas !? Ceci est insupportable pour l'extrême droite, et il y'a lieu d'abandonner au plus vite cette 
anomalie constitutionnelle ! De même, il s'agit dans cet article 16, de ne plus parler du Maroc en terme de 
"Patrie" pour nos compatriotes vivant en dehors des frontières nationales, et de rayer du discours officiel, 
les termes "nos compatriotes" ou "nos concitoyens", s'agissant des MRE.
Par ailleurs et dans le même esprit, la nécessité s'impose de réviser l'article 163 de la Constitution relatif au 
CCME : comment peut-on encore parler de "communauté (!) marocaine à l'étranger"? C'est du 
communautarisme et un parasitage de l'intégration dans les pays d'accueil ! Comment continuer à attribuer 
au "Conseil de la COMMUNAUTÉ (!) MAROCAINE (!!) à l'étranger", la mission de maintenir pour nos
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compatriotes à l'étranger, des "liens étroits avec leur identité marocaine" ! C'en est trop pour l'extrême 
droite qui défend son "identité nationale", et nullement dans l'intérêt des "Marocains résidant à l'étranger", 
pour qui le Maroc est considéré comme "leur PATRIE" !!! 
Enfin, pour respecter la "jurisprudence Najat Vallaud-Belkacem", le prochain CCME ne doit plus, à partir 
d'aucun pays européen, avoir de membres "citoyens aussi" de ces pays, à moins que la prochaine loi le 
concernant, enlève de ses attributions et de son vocabulaire, toute référence notamment aux notions 
suivantes que l'on trouve dans le dahir de 2007 : "Marocains de l'étranger", "identité marocaine" 
"communauté marocaine à l'étranger", "concitoyens résidant à l'étranger", "valeurs sacrées de la nation", ou 
bien de désigner le Maroc, comme "PATRIE" des Marocains résidant à l'étranger ...

Expression d'un souhait

Revenons au fondamental et à l'essentiel. Sur cette question de la participation politique et de la 
représentation parlementaire au Maroc des citoyens marocains à l'étranger, à partir des circonscriptions 
électorales législatives de l'étranger, il serait hautement souhaitable qu'elle soit abordée lors d'un  prochain 
discours royal, si entre temps, le gouvernement Benkirane n'assume pas ses responsabilités, en débloquant 
positivement  le débat à la Commission de l'intérieur de la Chambre des Représentants, qui n'a pas encore 
pu aller au bout de l'étude des diverses propositions de lois (USFP, Istiqlal, PJD),concernant la députation 
des citoyens marocains de l'extérieur.
A cet égard, il y a lieu de retenir que le discours du Trône 2015 s'est fixé parmi ses objectifs, celui de 
renforcer la participation des MRE à la vie nationale, et "de les mettre en capacité d'apporter leur concours 
au développement de leur patrie", sachant que dans les discours royaux, le développement est conçu sous 
ses diverses facettes, non seulement économique, sociale et culturelle, mais également environnementale, 
politique et démocratique, avec le plein respect des droits humains.
Enfin, on est à l'approche du 10ème anniversaire du discours royal historique et fondateur prononcé le 6 
novembre 2005 à l'occasion du 30ème anniversaire de la glorieuse Marche Verte, un grand discours de 
réconciliation avec la communauté marocaine à l'étranger et de réhabilitation de celle-ci en terme de 
citoyenneté pleine et entière.
La référence à ce discours, ne doit pas entraîner des réactions d'arrogance et de mépris, comme celle de 
l'ancien ( !?) numéro 3 du CCME, qui critiquait dans l'hebdomadaire "Actuel" n°99 du 17 au 24 juin 2011, 
ceux qui prônent la participation politique des MRE et leur représentation au parlement marocain. Pour lui, 
les partisans de cette représentation " sont très peu nombreux et s'accrochent religieusement au discours 
royal de 2005" !!! Il ajoutait par ailleurs s'agissant des MRE : " la participation politique ne peut être 
résumée en un mandat parlementaire. Et tous ceux qui veulent devenir députés aujourd'hui, ont le même 
profil. Ils ont échoué dans leur projet de vie et d'intégration dans les pays de résidence. Ils veulent se 
notabiliser sur le dos des Marocains "(!!!!)
Oui, le discours royal du 6 novembre 2005 est incontournable, et nous tenons en tant que citoyens, à lui 
faire garder sa crédibilité et son honorabilité, et non pas le traiter de la sorte. Dans cet esprit, notre souhait 
est que la notion de méthode "graduelle", "évolutive" ou "progressive" suivie depuis le 16 mai 2006 au
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niveau gouvernemental pour retarder l'opérationnalisation intégrale des décisions du 6 novembre 
2005,disparaisse du discours gouvernemental, en donnant plein effet concret aux disposions de la 
Constitution avancée de juillet 2011.

17729   3

http://www.lopinion.ma/def.asp?codelangue=23&id_info=47086
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Les MRE originaires de la région d’Agadir célèbrent la Journée 
du migrant

Agadir, 10 août 2015 (MAP) - Les membres de la communauté marocaine originaires d’Agadir Ida Outanane
et les régions avoisinantes ont célébré, lundi, la Journée du migrant, commémorée cette année sous le 
thème "La femme marocaine émigrée: les processus de la réussite et les défis de l’avenir". S’exprimant à 
cette occasion, le Wali de la région Souss Massa Draa, gouverneur de la préfecture d’Agadir Ida Outanane, 
Mohamed El Yazid Zellou a salué le rôle pionnier de la communauté marocaine au service des causes 
nationales à tous les niveaux, particulièrement la question de l’intégrité territoriale du Royaume, le transfert 
des devises, la promotion des investissements et la préservation de l’identité marocaine. M. Zellou a 
également mis l’accent sur l’intérêt particulier porté aux MRE par SM le Roi et les différentes institutions et 
services administratifs à l’intérieur du pays et à l’étranger, rappelant à cette occasion, l'audience accordée 
par le Souverain aux membres des MRE à l’occasion des fêtes nationales ou lors de visites à l’étranger 
outre la mise en place d’institutions nationales au service des MRE notamment le département chargé des 
Affaires de la migration. De son Coté, le secrétaire général du Conseil National des Droits de l'Homme 
(CNDH), Mohamed Sebbar, a mis l’accent sur les efforts consentis par le Royaume pour développer des 
approches innovantes visant à traiter les questions relatives à l’immigration après que le Maroc est devenu 
un pays d’accueil et d’hébergement des immigrés. Le chercheur Hassan Majdi de l’université Ibn Zohr
d’Agadir a, pour sa part, présenté un exposé sur les particularités de l’émigration féminine marocaine vers 
l’étranger, soulignant qu’au début le but était de concrétiser le regroupement familial avant que cette 
migration ne prenne de nouvelles formes notamment l'immigration saisonnière, l'émigration féminine 
personnelle et l'émigration à des fins de scolarité. Cette rencontre a également été l’occasion pour les MRE 
d'exposer leurs problèmes notamment ceux liés à l’immobilier (complexité des procédures) vue la période 
courte que représente les vacances annuelles. 

http://www.menara.ma/fr/2015/08/11/1674529-les-mre-originaires-de-la-r%C3%A9gion-d%E2%80%99agadir-
c%C3%A9l%C3%A8brent-la-journ%C3%A9e-du-migrant.html
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